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PUBLICS ÉTUDIÉS 

Les cartes présentées illustrent les origines géographiques des 
6512 élèves formés à l’École nationale d’administration péniten-
tiaire, entre 2019 et 2024, soit de la 201e à la 217e promotion. Elles 
rendent également compte des premières affectations des 6475 

surveillants pénitentiaires stagiairisés.    

PRINCIPES ET ENJEUX DU SYSTÈME D’AFFEC-
TATION 

Originaires de France métropolitaine et d’Outre-Mer, les élèves 
surveillants des 201-217es promotions ont intégré une formation 
de six mois en alternance,  avec des temps de scolarité à l’ÉNAP 
et des périodes de stages dans des établissements pénitentiaires 
de métropole. À l’issue de leur formation initiale, ils sont soumis à 
un système d’affectation national ou local, répondant aux besoins 
en personnel. Au total, la formation statutaire des surveillants est 
fixée à dix-huit mois, puisqu’elle inclut une phase de stagiairisa-

tion de douze mois préalables à la titularisation.  

LES MOBILITÉS GÉOGR APHIQUES DES SUR-
VEILL ANTS DÈS L A FORMATION ET EN DÉBUT 
DE CARRIÈRE

Dès leur entrée en formation à l’ÉNAP, la plupart des élèves sur-
veillants font l’expérience de l’éloignement géographique avec 
leur région d’origine. D’abord, du fait de l’implantation de l’ÉNAP 
à Agen ; puis, pour certains, de la réalisation de deux stages dans 
différents établissements pénitentiaires de métropole. À l’issue 
de leur scolarité, ils connaissent ensuite leur première affectation, 
en qualité de stagiaire. Du déracinement à l’opportunité de bou-
ger, les mobilités géographiques, inhérentes à la formation et au 
métier de surveillant pénitentiaire, sont envisagées différemment 
selon chaque agent. Quelle que soit leur situation de vie, sollici-
ter une mutation est une démarche que tout surveillant titulaire 
pourra entreprendre au cours de sa carrière au sein de l’adminis-

tration pénitentiaire, un an après sa titularisation. 
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CL ASSEMENT, AFFECTATION ET MOBILITÉ 

Les postes proposés aux élèves en fin de formation correspondent 
aux places laissées vacantes après les CAP de mutations des sur-
veillants titulaires. Les choix d’affectation des élèves sont égale-
ment conditionnés par leur rang de classement en fin de scolarité. 
Celui-ci est établi distinctement pour les femmes et les hommes 
de chaque promotion, selon le type de concours (local ou natio-
nal), et sur la base d’une évaluation continue des compétences et 
des aptitudes professionnelles acquises durant la formation ini-
tiale. Cette distinction entre hommes et femmes est justifiée par 
le fait que les postes à pourvoir varient selon le genre. 

Ainsi, plus l’élève est positionné en haut du classement, plus les 
affectations auxquelles il pourra prétendre seront nombreuses, 
parmi les postes proposés. De son point de vue, sa sélection re-
pose sur un ensemble de critères qui lui sont propres, comme la 
proximité avec son domicile, les conditions de travail au sein de 
l’établissement retenu, la qualité de l’environnement de vie, etc… 

DÉSÉQUILIBRE DES AFFECTATIONS SUR LE 
TERRITOIRE NATIONAL 

Les établissements proposés sont le plus souvent touchés par un 
renouvellement élevé de leurs personnels. Ils sont essentiellement 
implantés au sein des régions pénitentiaires de Paris, Lyon et Mar-
seille. À l’inverse, les directions interrégionales de Toulouse, Bor-
deaux, Lille et la Direction des services pénitentiaires d’Outre-mer 
(DSPOM) accueillent très peu de surveillants stagiaires, du fait de 
la stabilité des personnels en poste dans les établissements de ces 

territoires. 
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Les origines des élèves surveil lants 
par DISP de concours et par département 
 

par DISP

L’analyse des DISP de concours des 6512 élèves surveillants des 201-217e promo-
tions indique une concentration importante des effectifs autour des grandes 
métropoles du nord. Toutefois, c’est au sein de la DSPOM que les recrutements 
sont les plus importants avec 1735 élèves entrés en formation sur la période 
étudiée (soit 26,8% des effectifs totaux), essentiellement issus de la Réunion, 
de la Martinique et de la Guadeloupe. La DISP de Paris représente le second 
vivier de recrutement avec 858 élèves qui en sont issus, soit 13,3% des effectifs 
totaux. À l’inverse, c’est dans la DISP de Dijon que le taux le plus bas est ob-
servé, avec 387 élèves (6%) qui en sont originaires. Les départements les plus 
représentés sont le Nord (4,9%) et le Pas-de-Calais (4,6%). 

Effectifs Proportions
DSPOM 1735 26,8%

Paris 858 13,3%

Lille 762 11,8%

Rennes 535 8,3%

Strasbourg 472 7,3%

Bordeaux 446 6,9%

Lyon 437 6,8%

Marseille 423 6,6%

Toulouse 403 6,2%

Dijon 387 6%

Total 6458 100%

par département (%)

Région parisienne

Dijon
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Marseille
Toulouse

Bordeaux

Strasbourg
Rennes

Guadeloupe Guyane Martinique Mayotte Nouvelle-Calédonie

La Réunion St-Pierre-et-Miquelon Polynésie française Wallis-et-Futuna

Direction des services pénitentiaires d’Outre-mer *

* La DISP � direction des services pénitentiaires d’Outre-mer ­ comprend tous les départements et les territoires d’Outre-mer.
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Les affectations des élèves surveil lants 
par DISP de concours et par département 
 

par DISP

En matière de première affectation, la DISP de Paris regroupe plus du tiers 
des 6475 affectations traitées : 2835 stagiaires, soit exactement 43,8% de l’ef-
fectif d’élèves total. Le plus souvent, les agents ont rejoint les établissements 
des départements de l’Essonne (11,6%), du Val de Marne (9,1%), des Bouches 
du Rhône (7,1%) et de Seine et Marne (5,7%). Se positionnent ensuite les DISP 
de Lyon et de Marseille avec respectivement 950 et 762 agents recrutés, soit 
14,7% et 11,8% des effectifs totaux.À l’inverse, la DISP de Toulouse et la DSPOM 
accueillent très peu de surveillants pénitentiaires en début de carrière. À titre 
d’illustration, 17 départements sur les 24 que ces deux régions regroupent ne 
comptabilisent aucune nouvelle recrue sur la période étudiée. Dans la même 
continuité, la DSPOM compte 87 élèves affectés en Nouvelle-Calédonie (recru-
tement local). Cet effectif demeure très faible au vu des 1735 élèves originaires 
de ce département. 
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Effectifs Proportions
Paris 2835 43,8%

Lyon 950 14,7%

Marseille 762 11,8%

Rennes 625 9,7%

Strasbourg 487 7,5%
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DSPOM 86 1,3%

Toulouse 8 0,1%

Total 6475 100%

Région parisienne

Dijon

Lyon

Marseille

Toulouse

Bordeaux

Strasbourg
Rennes

Guadeloupe Guyane Martinique Mayotte Nouvelle-Calédonie

La Réunion St-Pierre-et-Miquelon Polynésie française Wallis-et-Futuna

Direction des services pénitentiaires d’Outre-mer *

* La DISP � Direction des services pénitentiaires d’Outre-mer ­ comprend tous les départements et les territoires d’Outre-mer.

Lille

Paris

Saint-Martin

Saint-Barthélémy

Plus de 4%

Jusqu'à 2,5%

Jusqu'à 4%

Aucune provenance 
/ affectation 

Jusqu'à 1%



Les affectations des élèves surveil lants 
par DISP de concours et par département 
 

Région parisienne

Dijon

Lyon

Marseille

Toulouse

Bordeaux

Strasbourg
Rennes

Guadeloupe Guyane Martinique Mayotte Nouvelle-Calédonie

La Réunion St-Pierre-et-Miquelon Polynésie française Wallis-et-Futuna

Direction des services pénitentiaires d’Outre-mer *

* La DISP � Direction des services pénitentiaires d’Outre-mer ­ comprend tous les départements et les territoires d’Outre-mer.

Lille

Paris

Saint-Martin

Saint-Barthélémy

Plus de 4%

Jusqu'à 2,5%

Jusqu'à 4%

Aucune provenance 
/ affectation 

Jusqu'à 1%

Région parisienne

Dijon

Lyon

Marseille

Toulouse

Bordeaux

Strasbourg
Rennes

Guadeloupe Guyane Martinique Mayotte Nouvelle-Calédonie

La Réunion St-Pierre-et-Miquelon Polynésie française Wallis-et-Futuna

Direction des services pénitentiaires d’Outre-mer *

* La DISP � Direction des services pénitentiaires d’Outre-mer ­ comprend tous les départements et les territoires d’Outre-mer.

Lille

Paris

Saint-Martin

Saint-Barthélémy

Plus de 4%

Jusqu'à 2,5%

Jusqu'à 4%

Aucune provenance 
/ affectation 

Jusqu'à 1%

Paris

ÉCOLE NATIONALE 
D’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE



Les affectations des élèves surveil lants 
par établissements Région parisienne

Dijon

Lyon

Marseille

Toulouse

Bordeaux

Strasbourg
Rennes

Guadeloupe Guyane Martinique Mayotte Nouvelle-Calédonie

La Réunion St-Pierre-et-Miquelon Polynésie française Wallis-et-Futuna

Direction des services pénitentiaires d’Outre-mer *

* La DISP � Direction des services pénitentiaires d’Outre-mer ­ comprend tous les départements et les territoires d’Outre-mer.

Lille

Paris

Saint-Martin

Saint-Barthélémy

Plus de 4%

Jusqu'à 2,5%

Jusqu'à 4%

Aucune provenance 
/ affectation 

Jusqu'à 1%

CP Rennes

CP Nantes

CP Poitiers-Vivonne

CD Uzerche

CP Villeneuve-
lès-Maguelone

CP Marseille - 
Baumettes

MC Arles CP Aix-Luynes

CP Borgo

MA Draguignan

MA Nice

MA Grasse

CP Valence

CP Grenoble-
Varces

CP Aiton

MA Bonneville
CP Bourg-
en-BresseCP Villefranche- 

sur-Saône

MA Lyon
Corbas CP St-Quentin-

FallavierCP Saint-Étienne-
La Talaudiere

CD Roanne

CP Moulins-
Yzeure

CD Châteaudun

CP Orléans-Saran

CP Châteauroux

MC Saint-Maur

MA Auxerre

CP Joux-la-Ville

CP Varennes-le-Grand

MC Ensisheim

CP Mulhouse- 
Lutterbach

CP Nancy-
Maxéville

CD Montmédy

CD Saint 
Mihiel

CD Villenauxe-
la-Grande

CP Beauvais

CP Liancourt

MA Amiens 

MA Bapaume

CP Longuenesse

CP Lille-Loose-
Sequedin

CP Laon

SPIP Saint-Quentin

CP Troyes - Lavau

MA Châlons-en-
champagne CD Ecrouves

CP Metz

MA Sarreguemines

MA Dijon

MA Paris-
la Santé

CP Meaux-Chauconin

CP Fresnes

CP Sud Francilien

CP Melun

CP Osny-Pontoise

MA Villepinte

CP Des Yvelines- 
Bois-d'Arcy

MA Versailles

EPM Porcheville

MC Poissy

MA Nanterre

MA Fleury-Mérogis

CP Caen
Caen-lfs CD Val-de-Reuil

MA Évreux

CP Le Havre
 MA Rouen

MA Brest

Rennes Vezin

EPM Orvault

CP Lorient

MA Angers

MA Le Mans- 
les Croisettes

CD Argentan

CP Alençon- 
Condé-sur-Sarthe

CP Besançon

MA Tours

MA Blois

MA Nevers

CP Riom

CD Salon-de-Provence

CP Toulon-La-Farlède

CP Avignon-Le-Pontet

MA Ajaccio

CP Perpignan

CP Béziers

MA Nîmes

CP Toulouse-
Seysses

MC Saint-
Martin-de-Ré

CP Bordeaux-Gradignan

CP Mont-de-Marsan

CP Baie-
Mahault 

CP Saint-
Denis

CP Nouméa

CD Koné

Clairvaux

Par établissements Par département (%)

Région parisienne

Dijon

Lyon

Marseille
Toulouse

Bordeaux

Strasbourg
Rennes

Guadeloupe Guyane Martinique Mayotte Nouvelle-Calédonie

La Réunion St-Pierre-et-Miquelon Polynésie française Wallis-et-Futuna

Direction des services pénitentiaires d’Outre-mer *

* La DISP � direction des services pénitentiaires d’Outre-mer ­ comprend tous les départements et les territoires d’Outre-mer.

Lille

Paris

Saint-Martin

Saint-Barthélémy

Plus de 4%

Jusqu'à 2,5%

Jusqu'à 4%

Aucune provenance 
/ affectation 

Jusqu'à 1%

10% et +

De 4 à 10%

De 1,5 à 4%

De 0,5 à 1,5%

De 0,1 à 0,5 % 

De 0 à 0,1% 

Région parisienne

Dijon

Lyon

Marseille

Toulouse

Bordeaux

Strasbourg
Rennes

Guadeloupe Guyane Martinique Mayotte Nouvelle-Calédonie

La Réunion St-Pierre-et-Miquelon Polynésie française Wallis-et-Futuna

Direction des services pénitentiaires d’Outre-mer *

* La DISP � Direction des services pénitentiaires d’Outre-mer ­ comprend tous les départements et les territoires d’Outre-mer.

Lille

Paris

Saint-Martin

Saint-Barthélémy

Plus de 4%

Jusqu'à 2,5%

Jusqu'à 4%

Aucune provenance 
/ affectation 

Jusqu'à 1%

CP Rennes

CP Nantes

CP Poitiers-Vivonne

CD Uzerche

CP Villeneuve-
lès-Maguelone

CP Marseille - 
Baumettes

MC Arles CP Aix-Luynes

CP Borgo

MA Draguignan

MA Nice

MA Grasse

CP Valence

CP Grenoble-
Varces

CP Aiton

MA Bonneville
CP Bourg-
en-BresseCP Villefranche- 

sur-Saône

MA Lyon
Corbas CP St-Quentin-

FallavierCP Saint-Étienne-
La Talaudiere

CD Roanne

CP Moulins-
Yzeure

CD Châteaudun

CP Orléans-Saran

CP Châteauroux

MC Saint-Maur

MA Auxerre

CP Joux-la-Ville

CP Varennes-le-Grand

MC Ensisheim

CP Mulhouse- 
Lutterbach

CP Nancy-
Maxéville

CD Montmédy

CD Saint 
Mihiel

CD Villenauxe-
la-Grande

CP Beauvais

CP Liancourt

MA Amiens 

MA Bapaume

CP Longuenesse

CP Lille-Loose-
Sequedin

CP Laon

SPIP Saint-Quentin

CP Troyes - Lavau

MA Châlons-en-
champagne CD Ecrouves

CP Metz

MA Sarreguemines

MA Dijon

MA Paris-
la Santé

CP Meaux-Chauconin

CP Fresnes

CP Sud Francilien

CP Melun

CP Osny-Pontoise

MA Villepinte

CP Des Yvelines- 
Bois-d'Arcy

MA Versailles

EPM Porcheville

MC Poissy

MA Nanterre

MA Fleury-Mérogis

CP Caen
Caen-lfs CD Val-de-Reuil

MA Évreux

CP Le Havre
 MA Rouen

MA Brest

Rennes Vezin

EPM Orvault

CP Lorient

MA Angers

MA Le Mans- 
les Croisettes

CD Argentan

CP Alençon- 
Condé-sur-Sarthe

CP Besançon

MA Tours

MA Blois

MA Nevers

CP Riom

CD Salon-de-Provence

CP Toulon-La-Farlède

CP Avignon-Le-Pontet

MA Ajaccio

CP Perpignan

CP Béziers

MA Nîmes

CP Toulouse-
Seysses

MC Saint-
Martin-de-Ré

CP Bordeaux-Gradignan

CP Mont-de-Marsan

CP Baie-
Mahault 

CP Saint-
Denis

CP Nouméa

CD Koné

Clairvaux

Les données présentées sur cette carte concernent les établissements au sein des-
quels les stagiaires ont été accueillis dans le cadre de leur première affectation.  Les 
établissements qui n’y figurent pas sont des structures qui n’en ont accueilli aucun. 

Sur la période étudiée, la maison d’arrêt (MA) de Fleury-Mérogis et le centre péni-
tentiaire (CP) de Fresnes sont les établissements qui ont accueilli le plus de stagiaires 
avec respectivement 11,6% et 9,1% d’élèves affectés. Dans une moindre mesure, 
les établissements du CP de Paris-la-Santé, d’Aix-Luynes et de Meaux Chauconin 
figurent également en tête de liste.  
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MA Brest

Rennes Vezin

EPM Orvault

CP Lorient

MA Angers

MA Le Mans- 
les Croisettes

CD Argentan

CP Alençon- 
Condé-sur-Sarthe

CP Besançon

MA Tours

MA Blois

MA Nevers

CP Riom

CD Salon-de-Provence

CP Toulon-La-Farlède

CP Avignon-Le-Pontet

MA Ajaccio

CP Perpignan

CP Béziers

MA Nîmes

CP Toulouse-
Seysses

MC Saint-
Martin-de-Ré

CP Bordeaux-Gradignan

CP Mont-de-Marsan

CP Baie-
Mahault 

CP Saint-
Denis

CP Nouméa

CD Koné

Clairvaux

Principaux établissements de première affectation

MA Fleury Mérogis : 748 (11,6%)
CP Fresnes : 587 (9,1%)

CP Paris la Santé : 299 (4,6%)
CP Aix-Luynes : 261 (4%)

CP Meaux Chauconin : 225 (3,5%)
MA Osny-Pontoise : 203 (3,1%)

CP Des Yvelines-Bois d’Arcy : 191 (2,9%)
MA Lyon Corbas : 180 (2,8%)







Directeur de la publication : Jean-Philippe MAYOL - Rédacteur en chef : Paul MBANZOULOU
Rédaction : Laurent GRAS, Lucie DUBOUILH
Photos couvertures : Dylan Marchal
Conception graphique, mise en page et impression : unité édition (Odette BAIX, Laetitia ELEAUME, Reprographie) 

Direction de la recherche et de la diffusion

Observatoire de la formation

ÉCOLE NATIONALE 
D’ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE

Conception graphique : Unité édition 
juin 2024   

Les mobilités géographiques

des élèves surveillants : 
de l’entrée en formation 
à la première affectation


